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liquidation de biens, divorce et déces

Par ardoiseverte, le 17/09/2011 à 20:14

Bonjour, 
Dans le cadre d'un divorce ,suivi d'une liquidation de biens, que se passe t'il si l'une des deux
personnes décéde.
Merci pour vos réponses.
Luce

Par Domil, le 17/09/2011 à 22:53

On continue la liquidation de la communauté et après on fait la succession. ça ne change rien.
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